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Communiqué de soutien 
 

 

 

 

 

L’UFR-FO SOLIDAIRE DES CAMARADES  

DES DOUANES ET DE LA DGFIP 
 
 

 

 

L’Union Fédérale des retraités de la fonction publique Force Ouvrière (UFR-FO), se 
déclare solidaire des agents assignés en référé au tribunal administratif, ainsi 
que des secrétaires des sections syndicales concernés pour avoir suivi un mode d’ordre de 
grève. 
 
Le mépris du gouvernement pour les organisations syndicales n’est plus à démontrer et ces 
dernières semaines, une étape a été franchie en traduisant des fonctionnaires des Finances 
publiques défendant leurs intérêts, devant les tribunaux mais également en les sanctionnant. 
 
En lieu et place d’un véritable dialogue social, ce gouvernement a choisi la répression et la 
sanction ! 
 
Consternée devant cette atteinte au droit constitutionnel, l’UFR-FO EXIGE le retrait immédiat de 
cette assignation et assure les camarades de son soutien.  
 
 

NON AUX ATTEINTES AU DROIT DE GREVE 
ET A LA LIBERTE DE MANIFESTER 

 
 

Paris, le 3 avril 2019 
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